
 

De l’importance et de la façon de se synchroniser autour des familles en conflit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         
 

 

L’ASSOCIATION POUR LA 
MEDIATION FAMILIALE  

 

Asbl: www.amf.be 

Gsm : 0478 / 201 409  

Compte n° 363-0178874-46 

    

vous invite à son COLLOQUE 

 Le vendredi 19 mars 2010 
de 9h30 à 17h00 

Lieu : 
A l’Auditoire SUD 09 

Place Croix du Sud, 1348 Louvain-la-Neuve 

Tarif  (lunch compris) : 
Membres AMF : 75 euros 
Non-membres : 85 euros 

Accréditation : 
OBFG, CFM (Com. Fédérale de Médiation) : 6 pts/h 

  Inscription : 
a.bridoux@amf.be : avant le 16.03.2010 

(mentionner le n° d’atelier choisi) 

Les divers intervenantsLes divers intervenantsLes divers intervenantsLes divers intervenants    
dans les familles en conflitdans les familles en conflitdans les familles en conflitdans les familles en conflit    ::::    

Quelles synergiesQuelles synergiesQuelles synergiesQuelles synergies    ????    
    

Médiateurs, Services psycho-sociaux,  
Avocats, Magistrats, Parquet,  

Police, Notaires,  
Médecins … 

 

PROGRAMME 
09h30: Introduction : 

 Mme A. BRIDOUX, présidente AMF, médiatrice, avocate, chargée d’enseignement à l’Université de Mons. 
09h45-
11h00: 
 

 

 

 

 

 

 

11h30-
13h00:    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13h15: 
 

14h30-
16h00: 
 

 
 
 

 

 

 

 

16h30 : 

9-17h : 

Exposés : 

 Mme F. LOBBET, responsable du service « violences conjugales » et assistante sociale à Namur. 

 Mme S. Van LANDEGHEM, service famille-jeunesse de la zone de Police de Schaerbeek-Evere-St Josse.    

 Mme N. CONTI, coordinatrice du Bureau d'Aide aux Victimes de la Zone de police d'Anderlecht. 

 M. P-A WUSTEFELD, magistrat à la Cour d’Appel de Mons. 

 Mme M.WARNANT, avocate et médiatrice, groupe « perte du lien parental ». 

 Mme K. JOLITON, directrice du service droit des Jeunes Hainaut, auteure d’articles in JDJ. 

Exposés : 

 M. P-P RENSON, médiateur, assistant à l’UCL, auteur du livre « Médiation civile et commerciale ». 

 Mme N. VANDENBORRE, psychiatre, thérapeute de famille, « parentalité-addiction ». 

 Mme M. STROOBANTS, médiatrice, thérapeute, formatrice au Canada, en France et en Belgique. 

 M. J. STEPHANY, magistrat de la Jeunesse à Charleroi. 

 Mme N. DEVROEDE, Parquet Général de Bruxelles, Conseil supérieur de la Justice. 

 M. Y. BEHETS, notaire et médiateur. 

 M. D. GUIMOND, psychologue, asbl Praxis : responsabilisation d’auteurs de violence et travail en réseau. 

  Lunch et Visite des stands (Pourcentage chez Academia et De Boeck) 

Ateliers: 

1- Articulation des cadres déontologiques des différents professionnels : Mme T. DE MAN-MUKENGUE,       
avocate, présidente d’Espace-rencontre à Bruxelles, Mme S. CORNET, service de médiation locale, Schaerbeek.  

2- Quand, comment et pourquoi coopérer ou passer le relais  en synergie? M. J. PLUYMAEKERS, 

psychologue et auteur, Mme E. MEISSIREL DU SOUZY, avocate, M. J. STEPHANY, juge, M. J. BASTIN, médiateur. 

3- Intervention avec aide contrainte : Mme M-F MEURISSE, médecin-philosophe, Mme N. DEVROEDE, Parquet 
Général, M. D. GUIMOND, psychologue et M. J. DE LATHOUWER, médiateur. 

4- Place de l’enfant au milieu des divers intervenants : Mmes M. STROOBANTS, M. WARNANT et C. PHILIPPE. 

Conclusions en séance plénière : Mme A. BRIDOUX et les différents rapporteurs des ateliers. 

Animation : Mme G. DEBUYCK, médiatrice, et les acteurs de KLEIN BARNUM. 

Accueil : Mme C. PHILIPPE et tout le Conseil d’Administration de l’AMF. 

 


